
Cabinet Yves BEGON
COMMISSAIRE AUX COMPTES
Membre de la Compagnie Régionale de LYON - RIOM
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2025

Aux Adhérents

Opinion

En exécution de la mission qui m'a été confiée par votre assemblée générale, J'ai effectué l'audit des
comptes annuels de ['association SURYPASSERELLE relatif à l'exerdce clos le 31 décembre 2025,
tels qu'ils sont joints au présent rapport,

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

J'ai effectué mon audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. J'estime que
les éléments que j'ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion.

Les responsabilités qui m'incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie «
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent

rapport.

Indépendance

J'ai réalisé ma mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues par le code de
commerce et par le code déontologique de la profession de commissaire aux comptes sur la période
du 01/01/2025 à la date d'émission de mon rapport.

Observation

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, j'attire votre attention sur les incidences de la
première application du règlement ANC n°2022-06 et ANC n° 2023-03 qui modifient le règlement ANC
n° 2018-06 telles qu'exposées dans l'annexe des comptes annuels. Ce changement de méthode



n'impact pas le résultat de l'exercice. La présentation des comptes de l'exercice précédent n'est pas
modifiée. Les éléments présentés en exceptionnel l'an dernier sont dorénavant inclus dans le résultat
d'exploitation. Suite à la suppression des comptes de transferts de charges : les montants sont
désormais inscrits en diminution des comptes de charges liés, ou en refacturation dans les produits
annexes du chiffre d'affaires. Les charges constatées d'avance sont désormais présentées dans les
créances à ['actif du bilan

Justification des appréciations

En application des dispositions de l'article L.821-53 et 821-180 du Code de commerce relatives à la
justification de mes appréciations, je porte à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon
mon jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l'audit des comptes annuels de
l'exercice.

Comme mentionné ci-avant, la note de l'annexe expose le changement de méthode comptable
résultant de l'application de la nouvelle réglementation comptable ANC 2022-06 et ANC 2023-03.
Dans le cadre de mon appréciation des règles et principes comptables suivis par votre association, j'ai
vérifié la correcte application du changement de réglementation comptable et de la présentation qui
en est faite

Des subventions et concours publiques ont été accordés pour 310 470 €. Je me suis assuré, par tests,
qu'elles étaient utilisées conformément à leur objet. L'analyse de ces appréciations n'appelle pas de
remarques particulières.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de ['audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de mon opinion, exprimée ci-avant Je n'exprime pas d'opinion sur
des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

J'ai également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France,
aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Informations données dans le rapport financier du conseil d'administration et dans les
documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels

A l'exception de l'incidence du point décrit dans la partie Fondement de l'opinion je n'ai pas d'autres
observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations
données dans le rapport financier du conseil d'administration et dans les documents adressés aux
adhérents sur la situation financière et les comptes annuels.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise
relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle
estime nécessaire à rétablissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de rétablissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les
informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable
de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration,



Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels

Il m'appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est d'obtenir ['assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, ma mission de certification des comptes
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. . En

outre :

• j] identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures
d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder
son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus
élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contoumement du
contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures d'audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle

interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans
les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de l'entité à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments
collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'expioitation. S'il conclut à i'existence d'une
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou
ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

ASAINTETIENNE

le 21 mai 2026

Le commissairç aux c.omptes

Cabine^YvesBEGON
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ACTIF

Frais d établissement (I)

Immobilisations incorporelles
Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, licences,

marques, procédés et droits assimilés

En cours, avances et acomptes

ImmobiKsïttions corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage

En cours, avances et acomptes

Biens reçus par iegs/dons clesfinés à être cédés

Immobilisations ÏÏnancières (l)
Participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

Total II

Stocks et en cours

Créances (2)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances

Charges constatées d avance (2)

Valeurs mobiîières de placement

Instruments financiers à terme et jetons détenus

Disponibilités

Total III

Frais d émission des empritnfs (IV)

Primes de remboursement des emprunts (V)

Ecarts de conversion et

différences d'évaiuation (VI)

TOTAL GENERAL (I+II+IH+IV+V+VI)

Exercice N
31/12/2025 12

Brut

l 980

8 302
35 958

46 240

85 386
3 909

15

146 097

235 407

281 647

Amortissemeu(s

Provfsions

l 980

2 902
13 720

18 602

18 602

Net

5 400
22 238

27 638

85 386
3 909

15

146 097

235 407

263 045

Exercice N-l
31/12/2024 12

Net

6 424
548

6 179

13 151

107 55-7

2 155

15

144 726

254 453

267 604

-"" ^

Ecart N / N-l

Euros

l 024-

21 690
6 179-1

14 487

22 171-

l 753

l 372

19 046-1

4 559-J

%

15.94-

NS
100.00-

110.16

20.61-

81.35

0.95

7.49-

1.7C

( l ) Dont à moins d Un an

(2} Dont à moins d'un an

Dossier ? 010127 en Euros. Cabinet FONT-GUILLOT
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PASSIF
Fonds propres sans droit de reprise :

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise :

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves :

Réserves statutaires ou contractueiles

Réserves pour projet de i entité

Autres

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibîes

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Total l

Fonds non remboursables

Avances conditionnées

Droits du concédant

Total II

Fonds reportés iiés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Total III

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TotaIlV

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses (2)

Instruments financiers à terme

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

Total V

Ecarts de conversion et différences d'évaluadon (VI)

TOTAL GENERAL (I+JI+III+IV+V4-VI)

Exercice N
31/12/2025 12

l 620

183 995

2 575-

183 040

17 722

200 762

8 622

8 622

10 031

34 261

4 727
4 643

53 661

263 045

Exercice N-l

31/12/2024 12

l 620

191 358

7 363

185 615

19 813

205 428

3 900

3 900

8 644

8 644

3 986

30 304

7 267
8 076

49 632

267 604

EcartN/N-1 ^
Eyros

7 363-

4 789

2 575-

2 092-

4 666-i

3 900-f

3 900-

22-

22"

6 044

3 957

2 539-1
3 433-

4 029

4 559^

%

3.85-

65.04

1.39-

10.56-

2.27-

100.00"

100.00-

0.25-

0.25-

151.64

13.06

34.95-

42.51-

8.12

1.70^

(l) Dont à moins d'un an (liais îivances el acomples reçus sur commandes en cours)

(2) Dont emprunts participatifs

49 019 4l 556

Dossier? 010)27 en Euros. Cabinet FONT-GUILLOT
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r
Produits d'cxploitation (l)

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens

Ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

Parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'expîoitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénaîs

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions

Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelîes

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

Total l

Charges d'exploitafion (2)

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Cotisations sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

Reports en fonds dédiés

Autres charges

Total II

l - Résultat d'cxploitation (I-II)

^.

Exercice N
31/12/2025 12

3 743

120 560

310 470

l 322

6 501

22

3 900

17 116

463 632

134 854

5 200
251 164
71 102

4 521

l 055

4OT 895

4 263-

Exercice N-l^ F Ecart N/N-i ^
31/12/2024 121

3 258

117 899

322 338

684
400

15 200

4 975

425

465 179

141 474

5 469
251 993
71 540
l 982

3 900
963

477 321,

12 142-

Euros

485

2 661

11 86^-

684-

922

8 69S^

4 953-

3 900

16 691

l 547-

6 621-

269-

829-

438-

2 539

3 900-

92

9 426-

7 879

<^

%

14.89

2.26

3.68-

100.00-

230.44

57.23-

99.56-

NS

0.33-

4.68-

4.92-

0.33-

0.61-

128.11

100.00-

9.57

1.97-

64.89

^
(l) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afRrentes a des exercices antérieurs

DossierN" 010127 en Eu ros. Cabinet FONT-GUILLOT
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r

Produits ïïnancicrs

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de Factif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits des immobilisations financières cédées

Produits nets sur cessions de VMP et d'instruments de trésorerie

Total III

Charges financières

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de VMP et d'instruments de trésorerie

Total IV

2. Résultat financier (III-IV)

3. Résultat courant avant impôts (Ï-II+III-IV)

PRODUITS EXCEPTIONNELS (V)
CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI)

4. Résultat exceptionnel (V-VÏ)

Participation des salaries aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I+IH+V)

Total des charges (U+IV+VI+VII+VIU)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

^

Exercice N
31/12/2025 12

l 702

l 702

l 702

2 561-

14

465 335

467 909

2 575-

Exercice N-l^ F Ecilrt N / N-1 ^
31/12/2024 121

2 060

2 060

2 060

10 082-

8 977
6 250

2 727

8

476 216

483 579

7 363-

^

Euros

357-

357-

357-

7 522

8 977-

6 250-

2 727-

6

10 881-

15 670-

4 789

^

%

17.35-

17.35-

17.35-

74.60

100.00"

100.00-

100.00-

75.00

2.28-

3.24-

65.04

_^

Dossier? 010127 en Euro;;, Cabinet FONT-GUILLOT
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EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

r

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole

TOTAL

^.

Exercice N
31/12/2025 12

33 591
20 811

54 402

33 591

20 811

54 402

Exercice N-l^t F Ecart N / N-l ^
31/12/2024 121

19 297
21 915

4l 212

19 297

21 915

4l 212

^

Euros

14 294
l 104-

13 190

14 294

l 104-

13 190

^

%

74.07

5.04-

32.00

74.07

5.04-

32.00

^

DossierN' 0)0127 en Euros, Cabinet FONT-OUILLOT
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Immobilisations incorporelles
Frais d'établissemeiît

Frais de recherche et de développement

Donations temporaires d usufi'uit

Concessions, brevets, licences, marques,,.

Immobiiisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques Matériel et outillage

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Biens reçus par legs/dons àestwés à être cédés

Immobilisations financières (i)
Participations et Créances rattachées

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres

Total l

Stocks et en cours

Créances (2)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités
Charges constatées d'avance (2)

Total II

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+IU+IV+V+VI)

"^
31/12/2024 12mois

Brut

l 980

8 302
10 771
6179

27 232

101 557

15

144 726
2 155

254 453

281 685

Amortissements

Provîsions

l 980

l 878
10 223

14 081

14 081

Net

6424
548

6179

13 151

107 557

15

144 726
2 155

254 453

267 604^

( l ) Dont a moins d^in an

(?.) Dont i plus d'un an

Dossier ? 010127 en Euros. Cabinet FONT-GUILLOT
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Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise :

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise :

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves :

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibies

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Total l

Fonds reportés liés aux iegs ou donations

Fonds dédiés

ïofal II

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total III

Emprunts obiigataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+H+ïiï-HV+V)

~^
31/12/2024 Umois

l 620

191 358

7 363-

185 615

19 813

205 428

3 900

3 900

8 644

8644

3986

30 304

7267

8 076

49 632

267 604

(l) Dont a plus d'un nn

Dont à nioiiis d'un an

(2) Dont concouts bancaires courants et soldt's ciêdîliuis de banques

4l 556

DossieiN0 010127 en TB.uMs. Cabinet FONT-GUILLOT
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COMPTE DE RESULTAT

Produits d'tixploitation(l)

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens

Ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

Parrainages

Produits de tiers fmanceurs

Concours publics et subventions d'exploîtation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du publie

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

Totalï

Charges d'exploitation (2)

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Saîaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

TotalU

l "Résultat d'exploîfafion (I-II)

^

^
31/12/2024 12mois

3258

117 899

322 338

684
400

15 200

5400

465 179

l 4 l 474

5469
251 993

71 540
l 982

3 900
963

477 321

12 142

(l) Dont produits afféreiits i tks exercices antérieurs

(2) Dont durgts aflïrwlûs à des cxcrciciis antêrii-uri
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COMPTE DE RESULTAT

r~

Produits ïïnanciers

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TotalIH

Charges fînancieres

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV

2. Résultat fîiiîincier (III-IV)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV)

Produits Exceptionnels

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TotalV

Charges exceptîonneiles

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capitai

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total VI

4. Résultat exceptionnel (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur ies bénéfices (VIII)

Total des produits (I-i-III+V)

Total des charges (II+1V+VI+VH+VIU)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

^_

31/12/2024 12mois

2 060

2060

2060

10 082

8831
146

8 977

6 250

6 250

2 727

8

476 216

483 579

7 363-

^
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(ANNEXE
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025

Description de l'objet social :

Le centre social Surypasserelle est une association, foyer d'inîtiatives porté par les
habitants associés, appuyé par des professionnels afin de définir et mettre en oeuvre un
projet de développement social, sanitaire, culturel et éducatif pour Fensemble de la
population du quartier.

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de 263 044.92
Euros et au compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont les
produits d'exploitation sont de 463 632.40 Euros et dégageant un déficit de

2574.50- Euros.

L exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Les notes et les tableaux présentés cî-après, font partie intégrante des comptes
annuels.

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

NEANT

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTEmEURS A LA CLOTURE

NEANT

- REGLES ET METHODES COMPTABLES -

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivants du Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est

la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que des règlements ANC
2014-03, ANC 2018-06 , ANC 22-06 relatifs à la réécriture du plan comptable général

Dossier? 010127 en Euros. Cabinet FONT-G UiL LOT
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(^ ANNEXE
Exercfce du 01/01/2025 au 317Ï2/2025

applicable aux exercices ouvert à compter du 1er janvier 2025 et du règlement ANC
2023-03, qui modifie notamment le règlement ANC 2018-06 applicable aux personnes
morales de droit privé à but non lucratif afin de tenir compte des évolutions introduites
par le règlement ANC 2022-06.

Changement de méthode

Les changements de méthode de présentation, survenus au cours de l'exercice, sont les

suivants :

L'exercice est le premier d'application du règlement ANC n°2022-06 du 4 novembre
2022 relatifs à la modernisation des états financiers.
Ce règlement modifie les modèles des états financiers ainsi que certaines méthodes

comptables, notamment la nouvelle définition du résultat exceptionnel et la suppression
des transferts de charges.

Les changements de présentation et, le cas échéant, de méthode, ont été appliqués
conformément aux dispositions du règlement. Les informations comparatives ont été
adaptées lorsqu'il était nécessaire afin d en permettre la comparabilité.

En appliquant le règlement ANC 2023-03, le résultat d'exploitation de Fexercice 2024
aurait été de -94156 au lieu de - 12412€

Par ailleurs, les charges constatées d'avance sont désormais incluses dans le poste
créances pour un montant de 39096, contre 2155€ en 2024.

Informations générales complémentaires

NEANT

- COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Dossier? 010127 en Euros. Cabinet F ONT-OUI LLOT
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025

Etat des immobilisations

Autres postes d'immobilisations incorporelles _TOTAL
Constructions sur sol propre

Installations techniques. Matériel et outillage industriel
Installations générales agencements aménagements divers

Matériel de bureau et informatique, Mobilier
TOTAL

TOTAL GENERAL

Valeur brute

début
d'exercice

l 980
8 302
l 350

549
15 051
25 252
27 232

Augmentations

Réévaluations Acqyisitions

25 187
25 187
25 187

Autres immobilisations incorporelles _ TOTAL
Constructions sur soi propre

Installations techniques, Matériel et outiîlage industriel
Installations générales agencements aménagements divers

Matériel de bureau et informafique, Mobilier
TOTAL

TOTAL GENERAL

Diminutions

Poste à Poste

6 179
6 179
6 179

Cessions

0
0
0

Valeur brute
en fm

d'exercice

l 980
8 302
l 350

549
34 059
44 260
46 240

Réévaluation
Valeur d'origine

fin exercice

l 980
8 302
l 350

549
34 059
44 260
46 240

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice

Autres immobilisations incorporelles _TOTAL
Constructions sur soi propre

Installations techniques, Matériel et outillage industriel
Installations générales agencements aménagements divers

Matériel de bureau eUnformatique> Mobilier
TOTAL

TOTAL GENERAL
Ventilation des dotations

de l'exercice

Constructions sur soi propre

Instal.générales agenc.aménag. divers

Matériel de bureau informatique mobilier
TOTAL

TOTAL GENERAL

Amortissements

linéaires
l 024

183
3 314
4 521
4 521

Montant début
d'exercice

l 980
l 878
l 350

234
8 639

12 101
14 081

Amortissements

dégressifs

Dotations
de l'exercice

l 024

183
3 314
4 521
4 521

Amortissements

exceptionnels

Diminutions
Reprises

Montant fin

d'exercice

l 980
2 902
l 350

417
11 953
16 622
18 602

Amortissements dérogatoires

Dotations Reprises

Dossier? 010127 en Euios. Cabinet FONT-GUILLOT
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ANNEXE
ExercTce du OÎ/01/2Ô25 au 31/12/2025-

Tableau de variation des fonds propres
ANC 2018-06: Art. 431-5

VARIATION DES
FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise

Réserves

Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette

Subventions d'investissement

TOTAL l

A l'ouverture

l 620
191 358

7 363-

185 615

19 813

205 428

Affectation du

résultats

7 363-

7 363

Augmentation Diminution ou

consommation

2 574

2 575

2 092

4 666

A la clôture

l 620
183 995

2 575-

183 040

17 722

200 762

iïossierN0 010127 en Euros. Cabinet FONT-GUILLOT
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Tableau de variation des fonds dédiés
ANC20Î8-06: Art. 431-6
Une infonnation relative aux fonds dédiés est donnée dans l'annexe par projet on catégorie de projet selon les rubriques figurant dans le tabiean ci-après :

VARIATION DES FONDS DEDIES

Subventions d exploitation

DEPART PROJ MER-VEILLEUR
EDF PROJET JAEIDIN

TOTAL

A L'OUVliRTURH

DR L'RXKRCIŒ

3 900
3 000

900

3 900

REl'ORTS UTILISATIONS

Mnnuuit global

3 900
3 000

900

3 900

Dont

KTiilnninîCmiiral^

TRANSt-TRTS A [,A CLOT URE DE

L'IiXIiRCICE

Montanl glohil Dtint fonds

dfdîi-, *

correspondant A des projets sans dépense au cours des deux dcnlicrs exercices
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ANNEXE
Exercice du 01/0172025 au 31/12/2025

Etat des provisions

Provisions pour risques et charges

Pensions et obligations similaires
^Autres provisions pom' risques et charges

TOTAL
TOTAL GENERAL

Montant début
d'exercice

8 644

8 644
8 644

Dont dotations et reprises
d'exploitation

Augmentations

Dotations

8 644
8 644
8 644

Diminutions
Montants

utilisés
8 644

22
8 666
8 666

22

Diminutions
Montants non

utilisés

Montant fin

d'exercice

8 622
8 622
8 622

Hypothèses retenues pour ië calcul de la provision retraite

- Augmentation annuelle des salaires : 2%

" départ à 64 ans
- taux de rotation : 0%

- taux de charges patronales : 37%

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Divers état et autres collectivités publiques
Débiteurs divers
Charges constatées d avance

TOTAL

Montant brut
910

83 506
970

3 909
89 295

A l an au plus
910

83 506
970

3 909
89 295

A plus d'l an

Etat des dettes
Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Autres impôts taxes et assimilés
Autres dettes
Produits constatés d avance

TOTAL

Montant brut

10 031
14 240
16 907
3 114
4 727
4 643

53 661

A î an anplus
10 031
14 240
16 907
3 114
4 727
4 643

53 661

De l à 5 ans A plus de 5 ans

Evaluation des immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur
d'entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état
d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.
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ANNEXE
"Exercice diï 0176172025 au 31/12/2025

Evaluation des amortissements

Les méthodes et les durées d'amortissement retenues ont été les suivantes :

Catégorie
Aménagements

Matériels d'activité
logiciels
Matériel de bureau

Mode
Linéaire
Linéaire
Linéaire
Linéaire

Durée
5 à 10 ans
3 à 5 ans
l an
3 à 5 ans

Evaluation des créances et des dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Produits à recevoir

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan

Autres créances

Total

Montant

83 506
83 506

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Total

Montant

6 012
18 436
24 448

Charges et produits constatés d'avance

Charges d'expioitation

Total

Produits d'exploitation
Total

Charges constatées d'avance

Produits constatés d'avance

Montant
3 909
3 909

Montant

4 643
4 643

Subventions d'équipement

Aucune nouvelle subvention d'équipement n'a été enregistrée au titre de l exercice 2025,
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ANNEXE
Exercice duOl7ÔÏ72025-aiT3T/I2/2025

- COMPLEMENT D* INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Ventilation des subventions

Répartition par secteur d'activité
CONCOURS PUBLICS ETAT
CONCOURS PUBLICS CAP
CONCOURS PUBLICS MSA
SUBVENTION DEPARTEMENT
SUBVENTIONS COMMUNE
SUBVENTIONS MSA
SUBVENTIONS CAP
SUBVENTION FONJEP
SUBVENTION CONFERENCE DES FINANCEURS
Total

M'ontant

l 550
196 013

823
13 680
66 500
l 812

18 000
4 000
6 000

308 378

Rémunération des dirigeants

Les principaux cadres dirigeants s'entendent du Président, du Trésorier, du Secrétaire
de l'Association. Ces personnes exercent toutes bénévolement leur fonction. Il ne leur
est pas attribué de rémunération.

Effectif moyen

Cadres
Employés
Total

Personnel

salarié
l
3
4

Valorisation des contributions volontaires

La valorisation des éléments supplétifs a été communiquée par la mairie de Sury le
Comtal pour Fexercice 2025 :
Charges liées au locaux : 17 627 € au titre du loyer et 15 964€ au titre des charges
locatîves
Soit un total de 33 591 €

Les heures de bénévolat ont été valorisées.
Elles s'élèvent à 1592 heures, valorisées au SMIC horaire de 1L88€ majoré d'un taux

de charges de 10% soit 20 811€
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025

Honoraires des commissaires aux comptes

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de
résultat de l'exercice est de 2520 euros

Dossier? 010127 en Euros. Cabinet FONT-GU1LLOT
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Tel ; 04 77 92 05 30

y.begon@aaci-conseils.fr

SURYPASSERELLE
131 Chemin de la Madone
42450-SURY LE COMTAL

Rapport spécial du commissaire aux comptes
sur les conventions réglementées

Assemblée générale d'approbation des comptes
de l'exercice clos le 31 décembre 2025

Aux adhérents

En ma qualité de commissaire aux comptes de votre association, je vous présente mon rapport sur les
conventions réglementées.

Il m'appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui m'ont été données, les
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont j'ai été avisé ou que j'aurais
découvertes à l'occasion de ma mission, sans avoir à me prononcer sur leur utilité et leur bjen-fondé
ni à rechercher l'existence d'autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l'article R.612-
6 du Code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue
de leur approbation.

J'ai mis en œuvre les diligences que j'ai estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle
de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont
consisté à vérifier la concordance des informations qui m'ont été données avec les documents de
base dont elles sont issues.

CONVENTIONS SOUMISES A L'APPROBATION DE L'ASSEMBLÈE GÉNÉRALE

Je vous informe qu'il ne m'a été donné avis d'aucune convention autorisée au cours de l'exercjce
écoulé à soumettre à rassemblée générale en application de l'article L 612-5 du Code de commerce.

ASAINTETIENNE
le 21 mai 2026

Le commissaire aux comptes
Cabinet Yves BEGON
YVES BEGPN7
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